
Nom d’usage :  Nom de naissance :  Genre : 
Prénom :  Date de naissance :  Tél : 
Adresse personnelle : 

Email personnel :  Email professionnel : 

Situation professionnelle
 
Échelon :  Indice :  
Grade : 

Titulaire Autre statut

MCT groupe 1
groupe 2
groupe 3

groupe 4 (MCT adjoint 
ou chargé de mission)






Stagiaire         
Contractuel    

Vacataire         
Retraité actif 






Médecin de secteur
 Groupe 1
 Groupe 2




Adresse administrative : 

Académie :  
Département :  

Votre cotisation

Pour connaître le montant de votre cotisation, il suffit de rechercher votre 
salaire mensuel dans le tableau ci-contre et de relever le montant corres-
pondant dans la colonne « montant cotisation ».

Dans le cadre de l’affiliation du SNAMSPEN à la CFDT, le taux de coti-
sation 2016 est limité à 0,45 % du salaire imposable (cf. tableau). 

Votre cotisation syndicale vous donne droit à un crédit d’impôt égal à 
66 % du montant de cette cotisation (soit 66 € pour une cotisation de 
100 € qui revient de fait à 34 €).

Vous pouvez régler votre cotisation par : 
- prélèvement automatique : complétez l’autorisation de prélèvement ci-
dessous et joignez un RIB. Votre cotisation sera prélevée mensuellement.

- chèque : joignez un chèque du montant de votre cotisation annuelle à 
l’ordre du SNAMSPEN/Sgen-CFDT, 47-49 avenue Simon Bolivar, 75950 
Paris cedex 19.

Mandat de prélèvement SEPA 

À renvoyer accompagné d’un RIB

Référence unique du mandat (RUM) qui sera attribué par le syndicat : 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez : 
- le SNAMSPEN/Sgen-CFDT à envoyer des instructions à votre banque pour débiter 
votre compte ;
- votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions du SNAMS-
PEN/Sgen-CFDT. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon 
les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Toute 
demande éventuelle de remboursement devra être présentée dans les 8 semaines 
suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.
Nom et prénom du débiteur : 

Adresse : 

Coordonnées du compte no IBAN

No BIC :  

La seule ressource du syndicat...
LA COTISATION 2017
 Nouvelle adhésion 	   Renouvellement

Salaire 
mensuel

Coti-
sation 

annuelle

Coût 
réel 

annuel*

Prélèv. 
trimes-

triel

Salaire 
mensuel

Coti-
sation 

annuelle

Coût 
réel 

annuel*

Prélèv. 
trimes-

triel
1 500 81 27,54 20,25 4 100 221,4 75,276 55,35
1 600 86,4 29,376 21,6 4 200 226,8 77,112 56,7
1 700 91,8 31,212 22,95 4 300 232,2 78,948 58,05
1 800 97,2 33,048 24,3 4 400 237,6 80,784 59,4
1 900 102,6 34,884 25,65 4 500 243 82,62 60,75
2 000 108 36,72 27 4 600 248,4 84,456 62,1
2 100 113,4 38,556 28,35 4 700 253,8 86,292 63,45
2 200 118,8 40,392 29,7 4 800 259,2 88,128 64,8
2 300 124,2 42,228 31,05 4 900 264,6 89,964 66,15
2 400 129,6 44,064 32,4 5 000 270 91,8 67,5
2 500 135 45,9 33,75 5 100 275,4 93,636 68,85
2 600 140,4 47,736 35,1 5 200 280,8 95,472 70,2
2 700 145,8 49,572 36,45 5 300 286,2 97,308 71,55
2 800 151,2 51,408 37,8 5 400 291,6 99,144 72,9
2 900 156,6 53,244 39,15 5 500 297 100,98 74,25
3 000 162 55,08 40,5 5 600 302,4 102,816 75,6
3 100 167,4 56,916 41,85 5 700 307,8 104,652 76,95
3 200 172,8 58,752 43,2 5 800 313,2 106,488 78,3
3 300 178,2 60,588 44,55 5 900 318,6 108,324 79,65
3 400 183,6 62,424 45,9 6 000 324 110,16 81
3 500 189 64,26 47,25 6 100 329,4 111,996 82,35
3 600 194,4 66,096 48,6 6 200 334,8 113,832 83,7
3 700 199,8 67,932 49,95 6 300 340,2 115,668 85,05
3 800 205,2 69,768 51,3 6 400 345,6 117,504 86,4
3 900 210,6 71,604 52,65 6 500 351 119,34 87,75
4 000 216 73,44 54 6 600 356,4 121,176 89,1

* après déduction du crédit d’impôt. Coti-
sation 

annuelle

Coût 
réel 

annuel*

Prélèv. 
trimes-

triel
Contractuel(le) 95 32,3 23,76

Vacataire 70 23,8 17,49
Stagiaire 50 17,0 12,51

Retraité(e) 60 20,4 5,00

Montant de votre cotisation

Date et signature de l’adhérent

Nom du syndicat CFDT créancier : SNAMSPEN/Sgen-CFDT
ICS (identifiant créancier SEPA) : FR82ZZZ80B80C
Adresse : 47-49, av. Simon Bolivar 75950 Paris Cedex 19
Type de paiement : paiement récurrent - répétitif
Signé à (lieu et date) : 
Signature du nouvel adhérent : 

SNAMSPEN/Sgen-CFDT
47-49, av. Simon Bolivar
75950 Paris Cedex 19 
snamspen@sgen.cfdt.fr

Syndicat NAtional des Médecins de 
Santé Publique de l’Education Nationale



LES DROITS DES ADHÉRENTS :

•	 le droit à l’information, avec CFDT magazine (le mensuel de la CFDT), 
Profession Éducation (celui de la fédération), la revue « cadre CFDT », 
les publications du syndicat...  

•	 le droit à la défense, avec nos conseils et défenseurs juridiques ;
•	 le droit à une assurance professionnelle ;
•	 le droit à une indemnité journalière en cas de grève (à partir du qua-

trième jour) par l’intermédiaire de la Caisse nationale d’action syndicale
•	 le droit à la formation syndicale pour connaître ses droits, ainsi que la 

vie et le fonctionnement de l’organisation.

Votre droit principal demeure bien sûr celui de participer à la vie de votre 
syndicat en militant au sein de ses instances...

LA CAISSE NATIONALE D’ACTION SYNDICALE (CNAS)

Elle propose trois types de prestation : le soutien à l’action syndicale, le sou-
tien aux actions juridiques, des garanties aux militants. 

Elle est l’outil dont s’est dotée la CFDT pour rendre de nombreux services à 
ses structures, aux militants et aux adhérents.

Elle est alimentée par une part de la cotisation syndicale.

Elle est animée par un comité de gestion élu de onze membres représentant 
les fédérations, les régions et la confédération.

Les statuts sont adoptés par le congrès, et le règlement intérieur est adopté 
par le Conseil national.

Pour bénéficier des différents services, il est nécessaire d’être adhérent à la 
CFDT depuis 6 mois et que le syndicat soit à jour dans le versement des coti-
sations.

 
Trois types de prestations sont proposés par la CNAS :
1. Le soutien à l’action 
      - La prestation grève
2. Le soutien aux actions juridiques
      - Le contrat défenseur 
      - Le soutien à l’adhérent 
      - La défense du droit syndical 
      - La défense d’un intérêt général ou collectif - fonds tactique 
3. Des garanties aux militants
      - L’aide aux victimes de la répression syndicale 
      - L’assurance vie professionnelle 
      - L’assurance solidarité vie syndicale 
      - L’assurance responsabilité civile syndicats


